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La ministre  Frédérique Vidal  a annoncé le  déblocage de huit  millions d'euros pour  financer  les « parcours
personnalisés ».

LES PARCOURS d'accompagnement, que les universités doivent proposer dès la rentrée 2018

aux étudiants  les  plus fragiles,  sont  un pilier  essentiel  de la  loi  sur  les  nouvelles modalités

d'accès à la fac. Mais de nombreux établissements jugent le calendrier trop serré pour monter

ces dispositifs.

La  ministre  de  l'Enseignement  supérieur  Frédérique  Vidal  a  annoncé  le  déblocage  de  huit

millions d'euros supplémentaires pour financer les « parcours personnalisés » prévus par la loi

ORE (Orientation et réussite des étudiants).

Les candidats qui ne possèdent pas les compétences et acquis jugés nécessaires pour suivre la

licence demandée sont  acceptés à condition de suivre un parcours d'accompagnement :  ils

reçoivent la réponse « oui si » sur la nouvelle plateforme Parcoursup.

« Cela ne veut pas dire que toutes les filières proposeront ces dispositifs mais ils existeront dans

toutes  les  universités  dès  la  rentrée  »,  a  assuré  Frédérique  Vidal  à  Libération.  Pourtant,

l'université de Poitiers par exemple prévoit de répondre seulement « oui » ou « en attente » sur

Parcoursup, jamais « oui si ».

«  À la  rentrée 2018,  on  va  se  heurter  au  mur  de  la  réalité  »,  prévient  de  son côté  Pierre

Chantelot, professeur et chargé des formations au Snesup-FSU, syndicat dans l'enseignement

supérieur fermement opposé à la nouvelle loi. « La ministre donne de l'argent et c'est tant mieux.



Mais nous n'avons pas les bras. »

Trois ans ?

Certaines  universités  ne  mettent  en  place  aucun  parcours  sous  prétexte  que  leurs  filières

peuvent accueillir tous les candidats en raison d'un nombre de places suffisant. « Elles n'ont rien

compris, ces parcours sont faits non pour classer les candidats mais pour assurer leur réussite

», selon Jimmy Losfeld, président du premier syndicat étudiants, la Fage, favorable à la réforme.

Si beaucoup d'établissements jugent le calendrier très serré, plusieurs décident de s'appuyer au

moins sur des dispositifs qui existaient déjà et qui étaient ouverts aux étudiants en difficulté sur

la base du volontariat, selon une note de l'inspection générale de début mars. Qui relevait aussi

« quelques initiatives intéressantes ».

'Le texte de loi ne fait que renforcer des pratiques qui existent à titre expérimental' dans nombre

d'universités et qu'il faudra évaluer et étendre au fil des ans, selon Dominique Averty, professeur

à Nantes, et un des coordinateurs du réseau national des chargés de formation. Le processus

prendra bien trois ans, estime François Germinet, président de l'université de Cergy-Pontoise et

membre de la Conférence des présidents d'universités (CPU), favorable à la réforme.

Près de 888 000 candidats se sont inscrits sur la nouvelle plateforme Parcoursup et ont formulé

quelque  7  millions  de  voeux  pour  entamer  des  études  après  le  bac.  Les  réponses

commenceront à tomber le 22 mai.


